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Résumé 
Ce projet tente de cerner le lien entre la diversité, l'inclusion, la productivité et l'innovation, plus 
particulièrement du point de vue du mandat du Bureau de la concurrence. Les renseignements recueillis 
reposent sur un examen de la littérature didactique, des consultations auprès des organisations des 

secteurs public et privé, et des entrevues menées avec des chefs de file en matière de diversité. Le 
rapport conclut qu'en adoptant une vision de diversité et d'inclusion, le Bureau de la concurrence pourra 
mieux tirer parti de son capital humain, ce qui se traduira par des gains d'efficience organisationnels 

obtenus grâce à une meilleure productivité et une innovation accrue. 

Introduction 
Le mandat confié au Bureau de la concurrence (le Bureau) aux termes de la loi consiste à favoriser un 
marché canadien plus concurrentiel et plus innovateur dans l'intérêt des entreprises et des 
consommateurs canadiens l . 

Il remplit son mandat de deux façons principales: 

• Application de la législation de la concurrence : En tant qu'organisme d'application de la loi 
indépendant, le Bureau n'hésite pas à prendre les mesures appropriées lorsqu'il découvre des 
preuves de contravention aux lois qu'il administre. 

• Promotion de la concurrence : Le Bureau fait la promotion des politiques et des pratiques qui 
favorisent la concurrence en défendant celle-ci auprès de tous les ordres de gouvernement, en 
faisant la promotion de la conformité auprès du secteur privé, en collaborant avec des 
partenaires canadiens et étrangers et en organisant des activités de sensibilisation auprès des 
principaux intervenants (à savoir les groupes de défense des consommateurs, le monde des 
affaires, la communauté juridique et la population en général). 

La vision du Bureau consiste à figurer parmi les principaux organismes responsables de la concurrence 
dans le monde; être un organisme ouvert, transparent, coopératif et efficace qui assure l'application 

ferme de la loi et qui fait la promotion de la concurrence pour favoriser le développement économique à 
long terme et offrir aux Canadiens les avantages d'un marché concurrentiel et innovateur. En s'efforçant 
de concrétiser cette vision et de respecter ses engagements pour 2015-2018, lesquels ont été énoncés 

par le commissaire de la concurrence dans le Plan stratégique, l'organisation s'efforce de promouvoir 

1 Le Bureau assure et contrôle l'application de la Loi sur la concurrence, notamment les dispositions adoptées par 
le biais de la Loi canadienne antipourriel (LCAP), ainsi que de la Loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits de 
consommation (sauf en ce qui a trait aux aliments), de la Loi surie poinçonnage des métaux précieux et de la Loi 
sur l'étiquetage des textiles. 
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une culture d'excellence axée sur l'ouverture, la collaboration et la participation, de manière à obtenir 
des résultats concrets 2 . 

La vision du Bureau et son plan stratégique viennent contribuer en même temps aux efforts ministériels 
et pangouvernementaux visant à améliorer l'administration gouvernementale et la prestation des 

services. Le gouvernement du Canada n'a cessé de souligner que l'amélioration de la fonction publique 

représente un objectif national pour le pays. 

Dans sa présentation de l'initiative Destination 20203, le greffier du Conseil privé a souligné cette 
ambition, déclarant ce qui suit : 

« Une fonction publique qui vise l'excellence et qui cherche toujours à s'améliorer et à innover 
stimule la productivité. Une fonction publique professionnelle, bien formée et bien gérée 
constitue un avantage concurrentiel pour le Canada4  ». 

Cependant, en raison des restrictions budgétaires et des exigences toujours plus grandes en matière de 
ressources, les organisations de la fonction publique reconnaissent qu'elles doivent améliorer leur 
capacité d'innovation et être encore plus productives pour mener à bien le mandat qui leur a été confié 
et atteindre les objectifs établis dans Destination 2020. 

Le préambule de la Loi sur l'emploi dans la fonction publique s  établit les principes relatifs à l'emploi dans 
la fonction publique : 

« qu'il demeure avantageux pour le Canada de pouvoir compter sur une fonction publique non 

partisane et axée sur le mérite et que ces valeurs doivent être protégées de façon 

indépendante; 

qu'il demeure aussi avantageux pour le Canada de pouvoir compter sur une fonction publique 

vouée à l'excellence, représentative de la diversité canadienne et capable de servir la 

population avec intégrité et dans la langue officielle de son choix; 

que la fonction publique, dont les membres proviennent de toutes les régions du pays, réunit 

des personnes d'horizons, de compétences et de professions très variés et que cela constitue 
une ressource unique pour le Canada s. » 

2 
http://www.competitionbureau.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/vwapj/cb-strategic-vison-2015-f.pdf/SFILE/cb-strategic -

vison-2015-f.pdf. 
3 

Pour de plus amples renseignements au sujet de Destination 2020, veuillez consulter le rapport à l'adresse 
suivante : http://www.clerk.gc.ca/local_grfx/d2020/Destination2020-fra.pdf  
4 http://www.clerk.gc.ca/fra/feature.asp?pageld=378  
5  Loi sur l'emploi dans la fonction publique (http://laws-lois.iustice.gc.ca/fra/lois/p-33.01/  I) 
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e Dans l'espoir de mieux servir les Canadiens avec moins de ressources, on demande de plus en plus aux 

organisations gouvernementales de s'ouvrir au changement. Dans ce nouveau contexte 

gouvernemental, les mots d'ordre sont l'innovation, la souplesse et la productivité, en vue d'atteindre 

deux objectifs, soit améliorer les services et assurer une utilisation plus efficiente des ressources. 

Compte tenu de cet impératif, les organisations comme le Bureau nécessite une compréhension 

approfondie des améliorations organisationnelles qui leur permettront de devenir plus efficientes. Dans 
le présent document, des membres du sous-comité de la recherche du groupe de travail sur la diversité 

et l'inclusion du Bureau (« le sous-comité de recherche sur la D et I » ou « le sous-comité ») tentent 

d'examiner plus en détail la façon dont l'amélioration de la diversité et de l'inclusion (D et I) peut donner 

lieu à une meilleure productivité et à une innovation accrue. L'objectif du sous-comité est de répondre 

aux deux questions suivantes : 

1. Quel est le lien entre la D et I et les capacités d'une organisation en matière d'innovation et de 
productivité? 

2. Le fait de s'ouvrir à la D et I aiderait-il le Bureau à respecter ses priorités et obligations de façon 
plus efficiente? 

Le sous-comité a conclu que lorsque les dirigeants favorisent la D et I au sein de leur organisation, ils 

peuvent exploiter le plein potentiel du capital humain de leur organisation. En tirant parti des 
compétences et des points de vue uniques des employés, ces dirigeants créent des organisations plus 
productives, plus innovatrices et plus efficaces. Plus précisément, la D et I permettent aux organisations 

d'être plus productives et de démontrer des capacités d'innovation accrues en améliorant la résolution 
de problèmes, en réduisant les coûts, en stimulant la mobilisation des employés et en favorisant la 

créativité. Le fait d'établir la D et I en tant que priorité organisationnelle permettra au Bureau de mieux 

utiliser les talents que l'on retrouve au sein de l'organisation, et d'attirer de nouveaux talents pour 

mieux remplir son mandat d'application et de promotion de la Loi. 

Concepts et définitions 
Pour mieux comprendre le lien entre innovation, productivité et D et I, il convient d'établir ce que 
signifient ces termes dans le contexte du mandat et des activités du Bureau. 

Capital humain 
Selon la Banque mondiale', le capital humain désigne « l'ensemble des connaissances, compétences et 

données d'expérience que possèdent les individus et qui les rendent économiquement productifs ». 
Gérée comme il se doit, la diversité d'un effectif peut rehausser le capital humain au sein d'une 

G  Ibidem 
7  http://www.worldbank.org/depweb/french/beyond/global/glossary.html  
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organisation. Comme on l'explique plus loin dans le document, le capital humain constitue l'un des 
principaux moyens grâce auxquels les organisations (incluant le Bureau) peuvent influencer l'innovation 
et la productivité. 

Productivité 
Sur le plan macroéconomique, la productivité est une source principale de croissance économique et de 
compétitivité, et elle permet de mesurer à quel point les intrants, par exemple la main-d'oeuvre, sont 
utilisés efficacement au sein d'une économie pour produire un niveau donné d'extrants. Selon Paul 
Krugman (1994), « la productivité n'est pas tout, mais à long terme, c'est presque tout. Avec le temps, 
les possibilités d'amélioration du niveau de vie d'un pays dépendent presque entièrement de sa capacité 
à augmenter sa production par travailleur ». 

Sur le plan microéconomique, l'amélioration de la production par travailleur est importante pour 

atteindre l'efficience organisationnelle. Le présent document démontrera que les gestionnaires peuvent 

améliorer la productivité de la main-d'oeuvre en mettant en place des politiques qui favorisent la D et I. 
Pour le Bureau, ces améliorations de la productivité signifient que les employés peuvent exécuter leurs 
tâches plus rapidement, avec moins de ressources, en démontrant une plus grande exactitude et en 
atteignant un niveau de qualité supérieure. 

Innovation 
Selon l'OCDE8, [traduction] « Une innovation consiste à mettre en place un produit (bien ou service) ou 

processus nouveau ou considérablement amélioré, une nouvelle méthode de commercialisation, ou une 
nouvelle méthode organisationnelle intégrée aux pratiques commerciales, à l'organisation du travail ou 
aux relations extérieures ». L'innovation est stimulée par les idées et les initiatives des gens (c.-à-d. le 
capital humain). Comme une plus grande diversité d'idées et d'expériences rehausse le capital humain, 
et comme le capital humain est source d'innovation, en améliorant la diversité au sein de son effectif, la 
direction peut stimuler l'innovation. Pour le Bureau, innover signifie améliorer la façon dont les tâches 
sont exécutées et appliquer les connaissances de façon créative pour améliorer l'efficacité 
organisationnelle et la résolution de problèmes complexes. 

Diversité 
La définition et la conception de la diversité en milieu de travail ont grandement évolué depuis quelques 
décennies. De nos jours, les spécialistes de la diversité en milieu de travail voient la diversité de manière 
plus globale que par le passé. La vision moderne de la diversité est plus utile pour les organisations 

parce qu'elle établit les fondements qui leur permettent de mieux tirer profit des capacités uniques de 
toutes les personnes pour favoriser l'innovation et productivité. 

8  Glossaire de termes statistiques de l'OCDE; disponible (en anglais) à l'adresse suivante : 
http://stats.oecd.org/glossary/detail.asp?ID=6865  
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Traditionnellement, les organisations voyaient la diversité en termes de différences physiques entre les 

personnes. Le Secrétariat du Conseil du Trésor définit quatre groupes visés par l'équité en matière 
d'emploi qui sont fondés sur les caractéristiques physiques des personnes : femmes, peuples 
autochtones, personnes handicapées et membres des minorités visibles 9 . Le sous-comité a observé dans 
le cadre de ses recherches que le fait de se fonder uniquement sur la conception traditionnelle de la 
diversité limite la capacité d'innover d'une organisation. 

Bien que les différences physiques entre les personnes constituent une façon de mesurer la diversité, 
cette façon passe à côté de la mesure la plus importante d'un être humain : sa façon de penser. La 

nouvelle littérature sur la diversité établit un lien entre la « diversité de pensées » au sein d'une 
organisation et l'amélioration de la productivité et de l'innovation. La diversité de pensées est mise en 
valeur lorsqu'une organisation est composée de personnes aux expériences de vie variées. Par 
conséquent, un groupe plus diversifié, lorsque la diversité est considérée comme une diversité de 
pensées, se retrouve en meilleure position pour « sortir des sentiers battus » et, ce faisant, elle aborde 
les problèmes difficiles avec une plus grande créativité grâce aux expériences variées du groupe. 

Sylvia Ann Hewlett et Melinda Marshall ont développé le modèle de diversité 2-D qui est communément 

cité dans la littérature sur la diversité. Le modèle décrit la diversité sous deux aspects : la diversité 
inhérente et la diversité acquise. [traduction] « La diversité inhérente désigne les caractéristiques avec 
lesquelles vous êtes né, comme le sexe, l'ethnicité et l'orientation sexuelle. La diversité acquise désigne 

les caractéristiques acquises par l'expérience, p. ex. travailler dans un autre pays ou au sein d'une autre 
organisation. Gérée correctement, la diversité de l'ensemble de l'effectif est un élément dont on peut 

tirer parti en vue d'améliorer l'efficacité organisationnelle" ». 

Inclusion 
L'inclusion est une qualité de la culture d'une organisation. Deloitte décrit l'inclusion comme 

[traduction] « la mesure dans laquelle les personnes se sentent valorisées et incluses par une 
organisation n . » Dans la même veine, le CEB Corporate Leadership Council définit l'inclusion comme 
[traduction] « le fait de créer un environnement de travail dans lequel toutes les personnes sont traitées 

équitablement et avec respect, ont un accès égal à des possibilités et à des ressources, et peuvent 
contribuer pleinement au succès de l'organisation n . » 

9 http://www.tbs-sct.gc.ca/psm-fpfm/ve/dee/index-fra.asp  
lo https://hbr.org/2013/12/how-diversity-can-drive-innovation  
11 « Only skin deep? Re-examining the business case for diversity », Deloitte Hunnan Capital Australia, septembre 
2011 
12 CEB Corporate Leadership Counsel, « Creating Competitive Advantage Through Workforce Diversity » 
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L'inclusion est un ingrédient essentiel de toute initiative efficace visant l'inclusion. Deloitte n  pose la 
relation entre la diversité et l'inclusion de la façon suivante : 

Diversité A- Inclusion = Résultats opérationnels améliorés 

Les organisations ne peuvent bénéficier pleinement du potentiel de productivité et d'innovation d'un 
effectif diversifié sans mettre en place une culture qui pratique l'inclusion à tous les niveaux. Dans un 
environnement inclusif, les employés sont plus engagés et ont plus d'occasions de mettre leurs 

compétences et leurs talents à contribution. L'inclusion est également ce qui favorise la mobilisation des 
employés. 

Miller et Katz, chercheurs éminents dans le domaine de la diversité en milieu de travail, expliquent 
qu'un environnement inclusif permet [traduction] « aux gens de se donner encore plus au travail parce 
qu'ils n'ont pas à réprimer autant ce qu'ils sont 14  ». Deloitte explique par ailleurs qu'une culture 
inclusive fait en sorte que [traduction] « les gens se sentent authentiques et valorisés, et capables de 

mettre à profit toute la gamme de capacités et toute l'énergie dont ils disposent. On obtient un tel 
résultat grâce à un leadership inclusif, notamment en s'assurant que tous les employés ont la possibilité 

de réaliser leur plein potentiel, tant individuel que combiné n  ». 

Sommaire 
À la section précédente, le sous-comité a décrit les principaux éléments de la théorie sur la D et I. Le 
capital humain représente le potentiel de productivité et d'innovation d'un effectif, et la somme des 
connaissances, compétences et aptitudes à la créativité que l'on retrouve au sein d'un effectif. La 
diversité est une caractéristique d'un effectif. Toutes choses étant égales par ailleurs, il est crucial de 
mettre en place un effectif riche à la fois en diversité inhérente et en diversité acquise afin de stimuler la 

productivité et l'innovation. L'inclusion est une qualité représentative d'une culture organisationnelle. 

Sans inclusion, une organisation ne peut exploiter pleinement son capital humain parce que ses 
employés sont incapables d'interagir de façon productive avec les autres membres de l'organisation. 

13 
« Only skin deep? Re-examining the business case for diversity », Deloitte Human Capital Australia, septembre 

2011 
14 	. Miller, P.A. & Katz, J.H. (2002) The Inclusion Breakthrough Berrett-Koehler Publishers, CA USA, cité dans « Only 
skin deep? Re-examining the business case for diversity », Deloitte Human Capital Australia, september 2011 
15 

« Only skin deep? Re-examining the business case for diversity », Deloitte Human Capital Australia, septembre 
2011 

• 

• 

8 • 



Comme nous le verrons plus en détail ci-dessous, pour contribuer à la qualité du capital humain et aller 
au-delà du principe des mérites, la D et I doit être plus qu'une simple mosaïque de différences 
acceptées, fondée sur la couleur de la peau, l'ethnicité, le sexe, les langues ou autres considérations 
extérieures ou évidentes. 

Avantages de la D et I 
La diversité et l'inclusion constituent deux forces puissantes pour l'optimisation du capital humain. En 

encourageant l'inclusion, le Bureau est plus à même de s'acquitter de son mandat plus large, soit veiller 
à ce que les entreprises et les consommateurs canadiens prospèrent dans un marché concurrentiel et 
innovateur. 

Niveau macroéconomique - Expliquer le lien entre capital humain, innovation 
et compétitivité économique 

Lien entre capital humain et innovation/productivité industrielle 
L'idée voulant que le capital humain (diversifié et inclusif) soit générateur d'innovation et de 
productivité trouve son fondement théorique dans les théories économiques de croissance endogène 
(Crossman & Helpman, 1992 16; Solow, 1956; Mankiw et al, 1992 17; et Romer, Aghion et Howitt, 1992 19). 

En théorie, l'innovation est le principal moteur d'une croissance à long terme obtenue grâce à 
l'amélioration de la productivité. Plus important encore, l'investissement continu dans le capital humain 

(Lucas, 1988) 19  constitue une source inépuisable d'innovation. 

Cela explique pourquoi la qualité du capital humain et l'efficacité de la gestion et de la promotion 

d'effectifs diversifiés et inclusifs sont désormais à l'avant-plan des priorités stratégiques d'un grand 
nombre d'entreprises, d'organisations et de gouvernements de premier rang. D'après un sondage mené 
auprès de 321 cadres de grandes entreprises d'envergure mondiale (recettes annuelles de 500 millions 

de dollars et plus), Forbes Insight (2011) a révélé que : 

[traduction] « L'innovation devenant un facteur clé de différenciation pour les plus 
grandes entreprises du monde, ces organisations considèrent de plus en plus qu'un 

16 http://www.nber.org/papers/w4527.pdf  
Mankiw, N. Gregory, Ramer, David, and Weil, David N., «A Contribution to the Ennpirics of Economic Growth », 

Quarterly Journal of Economics, mai 1992, 107:2, 407-438. 
18  Romer, Paul M., « Human Capital and Growth: Theory and Evidence », document de travail n ° 3173, NBER, 
1989b. 
Romer, Paul M., « Endogenous Technological Change », Journal of Political Econonny, octobre 1990 (Partie 2), 98:5, 
S71-5102. 
19 Lucas, Robert E., Jr., « On the Mechanics of Economic Development », Journal of Monetary Econonnics, juillet 
1988, .22:1, 3-42. 
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• effectif diversifié et inclusif est essentiel pour stimuler la création et l'exécution de 

nouveaux produits, services et processus opérationnels. Pour les cadres responsables de 

la diversité et de l'inclusion, il s'agit d'un élément essentiel permettant la justification de 

leurs efforts m  ». 

Par conséquent, le capital humain, qui prend sa source dans un effectif diversifié et inclusif, représente 
la principale courroie de transmission qui relie la concurrence, l'innovation et la productivité au sein de 
l'économie mondiale au sens large. 

Lien entre innovation, productivité et concurrence 
Il s'ensuit que les organisations exposées à des environnements plus concurrentiels ont tendance à être 

les plus innovatrices. À l'inverse, les organisations doivent innover pour demeurer concurrentielles. Par 
conséquent, la concurrence et l'innovation ont un impact bidirectionnel l'une sur l'autre. 

Selon l'OCDE21  

[traduction] « La concurrence est considérée comme un important processus grâce 

auquel les entreprises se voient obligées de devenir efficientes et d'offrir un plus grand 

choix de produits et des services à des prix plus bas. Elle favorise le bien-être du 

consommateur et l'allocation efficiente des ressources. Elle comprend le concept 
d'"efficience dynamique" selon laquelle les entreprises s'investissent dans l'innovation et 
favorisent le changement et le progrès technologique. » 

Comme nous l'avons vu plus haut, on obtient un triangle multidirectionnel formé de (i) la concurrence; 

(ii) l'innovation; (iii) la productivité (croissance économique). En s'acquittant de son mandat avec 
efficacité et en optimisant l'utilisation et la gestion de son effectif, le Bureau (et de façon plus large, 
Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE)) contribue directement à la 

concurrence et à l'innovation au sein de l'économie canadienne. Cette contribution, à son tour, permet 

au Bureau de remplir son mandat, soit favoriser la concurrence au sein du marché canadien. 

En s'acquittant de son mandat fondamental, le Bureau contribue grandement à créer et maintenir des 
industries et des marchés concurrentiels, faisant en sorte que les industries canadiennes continuent de 

faire preuve d'innovation et demeurent concurrentielles. L'intensité de la concurrence sur les marchés, 
à laquelle contribue le Bureau, est un élément clé de l'innovation. 

20  http://innages.forbes.com/forbesinsights/StudyPDFs/Innovation_Through_Diversity.pdf z°  Glossary of Statistical 
Terms; disponible (en anglais) à l'adresse suivante : http://stats.oecd.org/glossary/detail.asp?ID=3163  
21  https://stats.oecd.org/glossary/detail.asp?ID=3163  
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• Pour remplir son mandat, le Bureau doit devenir plus productif en investissant dans son 
capital humain 
Pour que le Bureau devienne plus productif, il doit investir dans le capital humain, tout comme le 
secteur privé l'a fait pour réaliser des gains sur le plan de la productivité. On prévoit que plus le niveau 

de D et I sera élevé au Bureau, plus on observera de gains du point de vue du capital humain. 

Dans le même ordre d'idée, le rapport Destination 2020 souligne l'importance stratégique de 

l'excellence de la fonction publique, stimulée par l'amélioration constante et l'innovation pour aider à 
améliorer la productivité. Comme le démontre le modèle du sous-comité, la D et I sont les clés pour 
atteindre les objectifs de Destination 2020. 

Conclusion macroéconomique 
Endogen DUS 

Theory of 
Growth 

• 
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R&DSpending 
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Pro duttiee 
Individunisarx1 
Ortanintions 

Competitive 
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Literature 

[Traduction du tableau 
Théorie endogène de la croissance 
Enseignement et dépenses en R-D 
Capital humain 
Personnes et organisation innovatrices/productives 
Marchés concurrentiels 

Diversité 

Diversité de pensées 
Diversité d'expériences 
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Brise la pensée de groupe + améliore la créativité 

Capacité de s'ajuster au marché 
« Nouvelle » littérature sur la diversité] 

Niveau microéconomique — Expliquer le lien entre la D et I, le capital humain et la 
productivité organisationnelle 
De nombreuses recherches se sont penchées sur la façon dont la D et I améliorent la productivité et 

l'innovation d'un point de vue organisationnel. Des études de cas classiques, comme celles produites par 
la NASA 22, montrent que dans toute organisation, qu'elle soit ou non à but lucratif, la D et I sont les clés 
de l'efficacité et de la pertinence aux yeux des intervenants. La D et I peuvent augmenter les 
performances d'une organisation en améliorant le rendement de plusieurs de ses éléments clés. Le 
sous-comité a décrit ces éléments dans les sections qui suivent. 

Les initiatives de D et I diminuent les coûts 
Les organisations qui ne réussissent pas aussi bien à gérer des effectifs diversifiés et inclusifs se 

heurteront à des coûts plus élevés attribuables à l'absentéisme, au roulement de personnel, aux griefs 
et à l'absence de mobilisation de la part des employés 23 . La recherche démontre que tous les employés 
bénéficient d'un climat de diversité positif, lequel augmenterait le niveau d'attachement et de 
satisfaction et réduirait le roulement de personnel pour tous les groupes démographiques d'employés 24 . 
Une étude de Deloitte menée en 2012 a révélé qu'un environnement de travail inclusif entraînait un 
maintien en poste plus élevé et une diminution des jours d'absence au travail 25 . La recherche indique 
par ailleurs que le leadership qui favorise l'inclusion des sexes donne lieu à une responsabilité sociale 
plus élevée et à des incidences réduites de comportements contraires à l'éthique au sein des 
organisations 26 . 

[traduction] Les organisations qui n'arrivent pas à apporter les changements requis pour faire une meilleure 
utilisation de leurs employés et favoriser le maintien en poste d'employés aux antécédents différents peuvent 
s'attendre à souffrir d'un désavantage important sur le plan de la concurrence, comparativement à celles qui y 
arrivent. Par opposition, les organisations qui agissent rapidement pour créer un environnement au sein duquel 
tous les employés peuvent réussir gagneront un avantage concurrentiel sur le plan des coûts par rapport aux 
entreprises non réceptives ou qui tardent à réagir n. 

22  Human Resource Management, été 2008, Vol. 47, No. 2, pp. 389-399 
23  Why Diversity Matters, Catalyst Information Center, juillet 2013, pages 6-10 
24  Ibidem, page 7 
26  http://www.deloitte.com/assets/Dcom-
Australia/Local%20Assets/Documents/Services/Consulting/Deloitte_Diversity_Inclusion_Report_V4_Nov_2012.pdf  
26  Ibidem, page 8 
22  Managing Cultural Diversity, Cox & Blake, page 47 
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• La D et I améliore l'affectation des ressources 
Attirer et maintenir en poste des employés au rendement élevé est un enjeu pour l'innovation et la 

productivité. Le Canada fait face à des difficultés démographiques importantes lorsqu'il s'agit d'accroître 
la productivité de son capital humain, car des portions considérables de sa population active seront 

bientôt à la retraite et son taux de natalité est inférieur à celui des autres pays développés. Selon le 

Conference Board du Canada, il faudrait s'attarder à cibler les segments sous-représentés ou les 
segments ayant une population active croissante, soit les immigrants, les femmes, les personnes 
handicapées et la population autochtone 28 . Au fur et à mesure que l'on augmentera la part du marché 
du travail d'un groupe en particulier, les organisations se feront concurrence sur le marché du travail 

pour embaucher et maintenir en poste les travailleurs de ces groupes. Les entreprises qui réussissent le 

mieux à attirer ces employés obtiendront un effectif plus performant 29 . 

La D et laide à mieux comprendre les points de vue des intervenants 
Les intervenants du Bureau deviennent aussi diversifiés que son effectif. Pour remplir son mandat, le 
Bureau doit suivre le rythme de l'évolution en faisant concorder la diversité de son effectif avec celle du 
public. Faute d'y arriver, il se retrouvera avec une organisation qui ne comprend pas ses propres 
intervenants, ni comment assurer l'administration et l'application de la Loi sur la concurrence, de la Loi 
sur l'emballage et l'étiquetage des produits de consommation (sauf en ce qui a trait aux aliments), de la 

Loi surie poinçonnage des métaux précieux et de la Loi sur l'étiquetage des textiles. Les organismes 
dotés de mandats en matière de réglementation et d'application de la loi obtiennent un meilleur taux de 

conformité lorsqu'ils sont capables de bien communiquer avec les intervenants avec lesquels ils doivent 

échanger dans l'exercice de leurs fonctions. 

La D et I favorise la créativité 
L'administration et l'application Loi sur la concurrence, de la Loi sur l'emballage et l'étiquetage des 
produits de consommation (sauf en ce qui a trait aux aliments), de la Loi sur le poinçonnage des métaux 
précieux et de la Loi sur l'étiquetage des textiles sont des tâches de plus en plus complexes qui exigent 
une plus grande créativité lorsqu'il s'agit de résoudre des problèmes et de mener des enquêtes 39 . La 

recherche démontre qu'un groupe de personnes possédant une expérience individuelle diversifiée est 

préférable à un groupe homogène pour résoudre des problèmes complexes non courants m. Cela 

s'explique en partie par le fait que les membres du groupe possèdent des renseignements différents, 
mais aussi parce que les interactions avec d'autres personnes qui affichent des points de vue différents 

28 La crise démographique au Canada La Chambre de commerce du Canada, 
http://www.channber.ca/download.aspx?t=0&pid=eac322f0-a5e8-e211-aaf9-000c29c04ade  
29  Hard Wiring Diversity into Your Business, Boston Consulting Group, juin 2011, page 4 
30 http://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/ywapj/cb-strategic-vison-2015-f.pdf/$FILE/cb- 
strategic-vison-2015-f.pdf 
31 http://CUrSOS.CannpUSVirtUalSp.OreplUginfile.php/17603/MOd_page/COntent/2/M0d2/MediCieffeCt -_2_.pdf  
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obligent les gens à mieux se préparer, à prévoir les points de vue différents et à s'attendre à ce que 
l'atteinte d'un point de vue différent demande plus d'efforts 32 . 

L'étude de l'innovation au sein des organisations a révélé que les entreprises les plus innovatrices 
mettent délibérément sur pied des équipes hétérogènes afin de [traduction] « créer un marché d'idées, 
reconnaissant qu'une multiplicité de points de vue est nécessaire pour trouver une solution à un 
problème » 33 . Rompre avec la culture des équipes homogènes permet également aux organisations de 
briser la « pensée de groupe » ou la tendance qu'ont les équipes homogènes à se préoccuper davantage 

de maintenir l'unanimité que de prendre en considération toutes les options. La pensée de groupe est 
particulièrement dangereuse dans le domaine des enquêtes. On a ainsi observé des équipes hautement 
qualifiées qui recueillaient les renseignements de façon sélective et qui, parfois, omettaient de prendre 
en considération des points de vue différents'''. Il a été démontré que le fait d'encourager les points de 
vue diversifiés améliore la créativité et permet de briser la « pensée de groupe ». 

La D et I améliore la résolution de problèmes 
Les groupes diversifiés possèdent une base d'expériences plus vaste et plus riche pour aborder un 

problème. Par conséquent, la gestion de la diversité offre aussi la possibilité d'améliorer la résolution de 
problèmes et la prise de décisions. Les attitudes, le fonctionnement cognitif et les croyances ne sont pas 
répartis de façon aléatoire au sein de la population, mais tendent à varier systématiquement en fonction 
des variables démographiques comme l'âge, la race et le sexe 35 . Ainsi, une conséquence attendue d'une 
plus grande diversité culturelle au sein des organisations est la présence de points de vue différents 
pour la résolution de problèmes, la prise de décisions et l'exécution de tâches créatives. 

La D et I et les langues 
Les langues sont les moyens qu'utilisent les personnes pour communiquer au sein du milieu de travail, 
et les outils qui permettent au Bureau de réaliser son mandat auprès des Canadiens. Une organisation 
multilingue est capable de communiquer efficacement avec les gens, qu'ils se trouvent à l'intérieur ou à 
l'extérieur de l'organisation. Le grand nombre de langues parlées par les employés du Bureau témoigne 

fortement de la diversité de son effectif. La recherche a démontré que les organisations qui exploitent la 
diversité linguistique sont des chefs de file en matière de productivité et d'innovation m. Une formation 

32 How Diversity Makes Us Smarter, Scientific American, septembre 16, 2014, Katherine W. Phillips 
33  Ibidem 
34  Crinninal Investigative Failures, D.Kim Rossmo, 
http://www.justice.gov.sk.ca/milgaard/pubdocs/04262006/kim%20rossmo/337674.pdf  
35 

 Robinson, G., Dechant, K. 1997. Building A Business Case for Diversity. Academy of 
Management Executive, 11(3): 21-30. 
36 

https://hbr.org/2014/09/whats-your-language-strategy/ar/1  
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e linguistique améliorée et un effectif plus diversifié sur le plan linguistique accroissent l'innovation grâce 

à l'échange de réflexions et de pratiques exemplaires au sein du milieu de travail 37 . 

Un autre aspect intéressant que j'ai observé au fil des ans est la présence constante du dilemme de la langue, parce 
que la langue concerne les personnes. Elle dicte et influence l'identité, la compétence professionnelle et la 
communication, et ce, tous les jours et en tout temps. Tant que de tels liens d'identité et de communication sont 
conservés, en particulier lorsqu'ils sont transmis par des voies de communication comme le courriel, des difficultés 
sont à prévoir. Toutefois, si vous avez des gens qui réagissent avec intelligence aux langues, qui savent comment 
gérer ces situations et comment les intégrer à tous les paliers d'une organisation, les langues peuvent devenir un 

atout incroyable 38. 

Tsedal Neely — professeur agrégé en administration des affaires, Harvard Business School 

Le Bureau et les langues officielles 
Au sein de la fonction publique fédérale, les Canadiens anglophones et francophones, quelle que soit 
leur origine ethnique ou leur langue maternelle, ont des chances égales d'obtenir des emplois pour 
lesquels ils sont qualifiés et ont le même droit de progresser dans leur carrière 39 . En 2014, l'effectif 

d'Industrie Canada représentait équitablement les deux groupes linguistiques aux différents niveaux de 
chaque catégorie d'emploi, en tenant compte du mandat du Ministère, de ses caractéristiques, de ses 

clients et de l'emplacement de ses bureaue. 

Cinquante-sept pour cent des Canadiens indiquent que l'anglais est leur langue première et vingt et un 

pour cent indiquent que le français est leur langue première'''. Au Bureau, cinquante-neuf pour cent des 
employés déclarent que l'anglais est leur langue première et quarante et un pour cent que le français et 

leur première langue officielle 42 . 

37 http://resources.rosettastone.com/CDN/us/pdfs/Language-Means-Business.pdf  
38  httP://WWW.fOrbeS.COM/SiteS/hbSWOrkingkIlOWledge/2014/10/06/Why -global -bUSineSSeS -need -a - langUage -
strategy/  
39  La Charte canadienne des droits et libertés est enchâssée dans la Loi constitutionnelle de 1982, ce qui 
garantit ainsi aux Canadiens et aux Canadiennes les droits et libertés qui y sont énoncés. La Charte comprend 
de nombreuses dispositions qui définissent les libertés fondamentales (comme la liberté d'expression) et des 
droits, dont plusieurs touchent aux langues officielles. La Charte garantit spécifiquement le bilinguisme des 
institutions du Parlement et du gouvernement du Canada et confirme les droits à l'instruction dans la langue 
de la minorité. 
40 http://icweb.ic.gc.ca/eichite/hr-rh.nsf/vwapj/OL_Handbook-Fra.pdfefile/OL_Handbook-Fra.pdf  
41  http://www12.statcan.gc.cakensus-recensement/2011/dp-pd/tbt-tt/Rp-
fra.cfm?TABID=2&LANG=F&A=R&APATH=3&DETAIL=0&DIM=0&FL=A&FREE=0&GC=01&GL=-  
1&GID=1110370&GK=1&GRP=1&0=D&PID=103001&PRID=0&PTYPE=101955&S=0&SHOWALL=0&SUB=0&Tempor 
al=2011&THEME=90&VID=O&VNAMEE=&VNAMEF:=8cD1=0&D2=0&D3=0&D4=0&D5=0&06=0 
42  IC, Profils de l'effectif de la DGRH en date du 31 mars 2015 
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Aller au-delà des langues officielles 
Pour mieux remplir son mandat à l'égard de tous les Canadiens, le Bureau doit prendre en considération 
le fait que pour près de vingt pour cent des Canadiens, la langue maternelle n'est ni l'anglais ni le 
français. En fait, une étude récente sur les aptitudes linguistiques a démontré que les employés du 

Bureau sont capables de communiquer dans vingt langues différentes. 

La mise en oeuvre, les défis et les façons de les surmonter 
Un effectif diversifié et un environnement inclusif qui favorise la diversité devraient accroître la 
productivité et l'innovation au sein de l'organisation. Prioriser la diversité n'est pas simplement une 

question d'équité, mais aussi une méthode pour optimiser le déploiement des ressources humaines, 
lesquelles constituent la pierre angulaire d'une organisation fondée sur les connaissances comme le 
Bureau. 

Bien que les avantages de la D et I soient reconnus, d'un point de vue pratique, la mise en œuvre et la 

promotion continue des initiatives de D et I se heurtent encore à des obstacles. Ainsi, Forbes Insight 
(2011) a noté que [traduction] « croire la rhétorique au sujet des effets positifs de la diversité et de 
l'inclusion et agir en conséquence sont deux choses différentes. Les dirigeants font maintenant preuve 

de créativité dans les façons dont ils exploitent la diversité au sein de leurs organisations 43  ». 

Dans le cadre de ses recherches et entrevues avec plusieurs chefs de file de la D et I au sein des 
gouvernements américain et canadien 44, le sous-comité a constaté que le changement organisationnel 
durable en matière de D et I doit être mené par la direction. Le chef de la diversité et de la mobilisation 

de McCarthy Tétrault LLP a expliqué au sous-comité que le changement vers un effectif plus diversifié et 

inclusif doit être mené par la direction et non pas seulement appuyé par celle-ci. Les dirigeants doivent 
encourager fortement les « nouveaux » comportements et réprouver les « anciens » comportements 
inacceptables dans le cadre de leur processus de gestion du rendement et d'échanges continus'''. En 
outre, les comportements des hauts dirigeants et des cadres influencent les perceptions des employés 
quant au fait que l'organisation s'engage véritablement à apporter des changements en faveur de la D 
et I et qu'elle valorise et dirige ces changements. 

Communiquer le mandat de l'organisation en matière de D et I à tous les paliers d'une organisation peut 
être un défi de taille. La section de la diversité et des services de police autochtones du Service de police 
de Vancouver (SPV) a expliqué que l'un des plus grands obstacles que connaît le SPV est la transmission 

43  http://images.forbes.com/forbesinsights/StudyPDFs/Innovation_Through_Diversity.pdf  
44  Richard Parker, sous-procureur général adjoint pour la gestion de la diversité du département de la Justice 
américain; Maribeth Petrizzi, chef chargée des litiges à la division antitrust du département de la Justice américain 
et chef de l'équipe de la diversité de la division antitrust, et Ray Edwards, directeur général à Agriculture Canada. 
45 Culture change (ADECCO New Zealand. D'après une recherche menée conjointement par le MIT et l'Université 
Harvard 
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• du message de D et I à ses agents de première ligne déjà surchargés. Une autre difficulté relevée par le 
SPV pour les grandes organisations est la création de stratégies d'apprentissage pour les employés à 

tous les niveaux. Les tâches exigent que des plans soient mis sur pied pour faire en sorte que les 

employés aient la possibilité de progresser dans leur carrière, ce qui peut inclure la mise en place de 
programmes de mentorat pour appuyer la gestion des connaissances et le perfectionnement 
professionnel en matière de D et I". 

Les organisations ont développé plusieurs méthodes pour surmonter ces obstacles. La méthode la plus 
importante consiste à établir des objectifs mesurables et concrets, et à surveiller et évaluer ces objectifs 
chaque année 47 . McCarthy Tétrault, tout comme le SPV, oblige les employés à suivre une formation sur 

les préjugés conscients et inconscients liés à la diversité. 

Le comité de la diversité chez McCarthy a également remanié les pratiques de recrutement et 
d'avancement de l'entreprise pour s'assurer non seulement qu'elle embauche un groupe de gens 
diversifié, mais aussi qu'elle recrute des personnes qui valorisent la diversité et qui vont contribuer à 

créer un milieu de travail inclusif. De nombreuses organisations, comme la division antitrust du 
département de la Justice américain, organisent des conférences de leaders d'opinion en matière de D 
et I, dans le but d'éduquer les employés et de favoriser leur acceptation à tous les niveaux. Le 

département de la Justice américain a également mis à la disposition de ses employés de nombreuses 

vidéos sur les avantages de la D et I. L'organisation de conférences pourrait être une façon relativement 

simple pour le Bureau et pour ISDE de favoriser l'inclusion et la diversité. 

• Critiques de la D et I 
La recherche sur le changement organisationnel et la diversité a démontré qu'en l'absence d'une 
véritable compréhension de la diversité de la part des dirigeants ou d'une compréhension de la diversité 
ancrée dans la culture, on risque d'assister à une augmentation des conflits et à une baisse de 

productivité". Comme l'indique le rapport 2011 « Only skin deep? » de Deloitte [traduction] « il ne suffit 

pas de créer une version entreprise de l'arche de Noé, en amenant à bord "deux employés de chaque 
sorte"... Il est très clair qu'il faut gérer activement la diversité, et non pas supposer que nous en tirerons 
tout naturellement des avantages" ». 

46 Entrevue avec Jeremy Johnson du Service de police de Vancouver, Section de la diversité et des services de 
police autochtones 
47 Entrevue avec Mme Lisa Vogt, partenaire - McCarthy Tétrault 
48 httpligOVinfO.library.Untedepllibrary/WOrkfOrCe-diVerSity.pdf 
49  http://www.ft.com/cms/s/0/4f4b3c8e-d521-11e3-9187-00144feabdc0.htnil#axzz33VVXXN4er  • 17 



Le groupe de travail sur la D et I 
En février 2014, le groupe de travail sur la D et I du Bureau a réorienté sa stratégie de promotion de la D 
et I. Auparavant, le groupe avait adopté une approche de type « populaire » pour améliorer la diversité, 
en organisant des événements visant à sensibiliser les agents de première ligne du Bureau à la D et I. 
Afin de mieux appliquer les pratiques exemplaires des organisations considérées comme des chefs de 

file dans le domaine de la D et I, le sous-comité s'efforce désormais d'appuyer les directives en matière 
de D et I établies par la direction et d'aider la direction à établir le cours de l'évolution de la D et I pour 
le Bureau. 

Le groupe de travail se concentre également sur le travail avec le groupe chargé de l'équité en matière 
d'emploi qui représente ISDE, le Comité consultatif sur l'équité en matière d'emploi et la diversité 
(CCEED). Les travaux du sous-comité associés à ce projet vont dans le sens des travaux exhaustifs du 
sous-ministre relativement à son initiative sur le milieu de travail sain, respectueux et inclusif, dirigée 
par l'unité de prévention et résolution des conflits à ISDE. À l'avenir, le sous-comité veut que le Bureau 
continue d'agir comme chef de file de la D et I en approfondissant sans cesse les travaux du sous-comité, 
conjointement avec l'équipe de la direction. 

Conclusion 
Le Bureau doit innover et accroître sa productivité pour mieux réaliser son mandat auprès des 
Canadiens. Un programme qui valorise un effectif méritoire, diversifié et inclusif correspond aux 
principes établis dans la Loi sur l'emploi dans la fonction publique 50 . La revue de la littérature et les 
entrevues avec des organisations des secteurs privé et public démontrent la force du lien entre 
l'accroissement de la productivité et de l'innovation et un profil de D et I solide et bien intégré. 

Les conclusions de cette recherche suggèrent que malgré la présence de ces liens, plusieurs obstacles 
conscients et inconscients nuisent à la promotion et à la mise en place d'un milieu de travail diversifié et 
inclusif. D'après l'expérience d'autres organisations, il semble possible de surmonter ces obstacles grâce 
à des efforts menés par la direction et appuyés par cette dernière. Des organisations ont surmonté ces 
obstacles en se concentrant sur la formation et sur la priorisation stratégique de la D et I. 

Compte tenu des liens entre D et I, productivité et innovation, la présente recherche permet de conclure 
que le fait de promouvoir et de mettre en place un environnement inclusif est non seulement un 
objectif en matière d'équité, mais fondamentalement une question d'optimisation de l'effectif. Ainsi, la 

50 Le préambule de la Loi sur l'emploi dans la fonction publique reconnait qu'il demeure avantageux pour le Canada 
de pouvoir compter sur une fonction publique axée sur le mérite, qui est représentative de la diversité du Canada 
et dont les membres proviennent de toutes les régions du pays, réunissant des personnes d'horizons, de 
compétences et de professions très variés. Voir http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-33.01/TexteComplet.htnnl  
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• mise en oeuvre d'une initiative de milieu de travail diversifié et inclusif aidera le Bureau à atteindre sa 

vision stratégique d'une organisation ouverte, transparente, collaborative et efficace. 

Faire de la D et I un aspect de la force du Bureau peut aussi servir de modèle pour l'ensemble de la 
fonction publique, laquelle s'efforce de faire preuve d'excellence par l'amélioration et l'innovation, 
comme l'a indiqué le greffier du Conseil privé dans Destination 2020. 

• 
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Appendice 
L'équipe de la division antitrust du département de la Justice des États-Unis a communiqué les vidéos 
suivantes au sous-comité. 

• Les hyperliens qui suivent mènent à certaines des vidéos communiquées au sous-comité par le 
département de la Justice des États-Unis: 

o Workplace Diversity Awareness (1 heure) 
o The Reason Why Diversity Matters (1,5 heure) 
o Planning a Diversity Initiative (2,5 heures) 
o Diversity on the Job: The Importance of Diversity and the Changing Workplace (1 heure) 
o Présentation de Scott Page : "Beyond Numbers: How diversity makes us better at what 

we do" (séminaire à l'UC, San Diego) : 
http://www.youtube.com/watch?v=bhVrNKGZ  Os  

o Présentation de Scott Page : « Leveraging Diversity » (présentation à l'UVA) 
http://www.youtube.com/watch?v=lt9UeknKwZw   

o Deux solutions en matière de diversité par Franklin Covey : 
http://www.franklincovey.com/tc/solutions/diversity-solutions   
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